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Nouveaux horaires  
d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi 
8h30-12h et 13h30-17h

Chers Chassères, 

Ce début d’année a été marqué par 
une mobilisation inédite du monde 
agricole qui a grandement impacté 

et sensibilisé l’opinion publique sur  
des sujets essentiels comme notre 
souveraineté alimentaire et la juste 
rémunération des producteurs !  
 
La municipalité, lors du dernier Conseil 
municipal, n’a pas manqué d’apporter  
son soutien à leurs revendications  
à travers un vœu adressé au Gou -
vernement.   
 
Ce Conseil a également été l’occasion de 
voter le budget pour l’année 2024,  
qui grâce à une gestion maitrisée  
des finances depuis 4 ans, affiche un 
équilibre qui conjugue 
le maintien du bou -
clier tarifaire, la 
pour suite des grands 
investissements, mais 
aussi un désendet -
tement historique pour 
notre ville !  
 
Effectivement, cette 
année encore, notre 
engagement sera tourné 
vers les habitants avec 
des investissements de 
grande ampleur, que ce 
soit pour l’entretien des écoles, 
l’amélioration de la voirie, pour garantir 
la sécurité de tous au quotidien, 
favoriser l’accès à la culture, mais aussi 
et surtout pour faire de notre ville  
un endroit agréable et adapté aux enjeux 
du changement climatique !  
 
Vous pourrez retrouver les détails du 
budget mais aussi l’essentiel des 
réalisations à venir dans ce numéro du 
magazine.  
 
Aussi, vous n’êtes pas sans savoir que 
notre Mairie développe son offre de 
services aux habitants, puisque vous 

pouvez désormais effectuer une de - 
mande de renouvellement de passeports 
et de cartes nationales d’identité à  
Chasse- sur-Rhône ! 
 
Cette promesse, désormais chose faite, 
symbolise parfaitement l’attachement 
de votre Mairie aux services publics de 
proximité et à leur bon fonctionnement.   
 
En effet, à l’heure où les services publics 
sont en grande souffrance, il faut 
réaffirmer que le démantèlement ou la 
privatisation à tout-va ne sont pas une 
fatalité, que les métropoles ne doivent 
pas être les lieux de concentration de  
ces services, mais que les communes 
périphériques comme Chasse-sur-Rhône 

doivent elles-aussi, être 
dotées d’équipements publics 
et de services de qualité 
dans tous les domaines 
utiles au quotidien.  
 
C’est le sens de notre 
action. En parallèle, nous 
favorisons l’arrivée de 
professionnels de la santé 
sur notre territoire, et 
nous ne pouvons que nous 
réjouir de l’ouverture 
prochaine d’un laboratoire 
d’analyse médicale dans 

notre commune.  
 
Enfin, le 9 juin prochain, nous aurons à 
nous exprimer pour élire les Députés 
français au Parlement européen. Pour 
cela, n’oubliez pas de vous inscrire sur 
les listes électorales avant le 3 mai 2024 !  
 
En attendant de vous retrouver à l’occa -
sion de nombreux évènements qui nous 
attendent au printemps, je vous souhaite 
une agréable lecture !  
 

Christophe Bouvier 
Maire de Chasse-sur-Rhône

10-32-3010

Christophe Bouvier 
Maire 
Vice-président  
aux finances de 
l’Agglomération

LE MOT  
DU MAIRE

“Faire de notre ville  
un endroit agréable  

et adapté  
aux enjeux  

du changement  
climatique”
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Retrouvez en images les temps forts de 
la vie communale des derniers mois.

1. LES RENDEZ-VOUS DU CHÂTEAU      
Samedi 20 janvier 
Salle comble pour le spectacle envoûtant  
“L'appel de la Fôret”. 

2. LE MUSÉE NUMÉRIQUE DE LA MICRO-FOLIE    
Vendredi 9 février   
Une édition spéciale à l'école Pierre Bouchard, pour entrer dans 
l'univers de l'art de Versailles. 

5. FÊTE  
DU CARNAVAL    
Mardi 13 février  
les enfants ont porté 
leurs plus beaux 
costumes à l’occasion 
du défilé. 

6. SAINT 
PATRICK DES 
SAUVETEURS   
Samedi 16 mars  
Moment festif  
pour les sauveteurs  
à l’occasion  
de la fête de  
la Saint-Patrick !

Retrouvez les prochaines dates  
sur notre site chasse-sur-rhone.fr

RETOUREN IMAGES AGENDADES ÉLUS

3. Jeudi 1er février • 
Les services de gendarmerie et les Maires des communes 
voisines se sont réunis à la Mairie de Chasse-sur-Rhône 
dans le cadre de « l’inspection annoncée ».

4. Mardi 19 mars •  
Commémoration du 19 mars : les habitants présents pour 
la journée nationale du souvenir et de recueillement  
à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre 
d'Algérie et des combats au Maroc et en Tunisie.

1. Samedi 13 janvier  •  
Monsieur le Maire, Christophe Bouvier ainsi que 
l’ensemble du Conseil municipal ont souhaité leurs 
meilleurs vœux à la population pour l’année 2024.

2. Jeudi 25 janvier •  
Monsieur le Maire et Catherine Martin, adjointe à l’éducation,  
ont félicité les classes de CM2 pour leur participation à la carte  
de vœux à travers la remise d’un poster de l’ensemble  
des cartes.

3. LA LUDOTHÈQUE DE VIENNE    
Vendredi 9 février  
La ludothèque a déposé sa malle à jeux  
pour le plaisir des petits et grands !  
Prochain rendez-vous le vendredi 24 mai. 

4. 14 ÈME ÉDITION DES FOULÉES  
DE CHASSE-SUR-RHÔNE    
Dimanche 11 février  
Bravo à l'association “Sang pour Sang” qui lutte contre 
le lymphome !



DOSSIER

Lors du conseil municipal du 12 février, la Ville a adopté son budget primitif 2024.  

Dans ce contexte délicat de sortie de crise, la Mairie de Chasse-sur-Rhône a présenté  
un budget maitrisé qui traduit des choix forts : le maintien du Bouclier tarifaire chassère,  
le développement des services municipaux et un haut niveau d’investissement, le tout  
en assurant la continuité du désendettement de la Ville.

La poursuite du désendettement massif  
 
Pour le 4ème budget de cette mandature, malgré un emprunt 
pour financer une partie des investissements en 2023, la commune 
poursuit un désendettement massif de ses finances.  
Sans précédents !  
 
Des résultats obtenus grâce à une gestion des finances qui permet 
de conserver un taux d’endettement historiquement bas pour la 
commune !   
 
En quelques chiffres :  
• Le ratio de désendettement de la commune est de 5 ans  

contre 7 en 2020 ! C’est-à-dire que sans emprunt, la Ville serait 
totalement désendettée en l’espace de 5 ans !  

• Une dette réduite de 3,3 M€ en 4 ans !  
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Un budget maitrisé dans  
un contexte de reprise difficile  
pour les collectivités 
 
L’environnement économique en ce début  
d’année 2024 demeure toujours complexe et  
incertain. Malgré ce contexte de reprise,  
beaucoup de collectivités peinent à se remettre 
de la hausse globale des charges et sont donc 
contraintes d’augmenter leurs tarifs municipaux.  
 
Toujours dans une logique de maintien d'un service 
de qualité, la Commune de Chasse-sur-Rhône tient 
à protéger les habitants des répercussions  
de ces hausses de prix sur le pouvoir d’achat  
des Chassères et leur cadre de vie.  
 
Un budget 2024 en équilibre :  
• Fonctionnement : 9 659 592,00 € 
• Investissement : 3 258 836,17 € 
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Voici quelques points essentiels à retenir à l’issue  
du vote du budget 2024 : 
 
• Le maintien du « bouclier tarifaire chassère » 
Cette année encore, la Municipalité 
conserve son Bouclier tarifaire chas-
sère avec des tarifs municipaux, que 
ce soit la cantine, le transport 
 scolaire, ou encore les accueils 
périscolaires qui restent gelés.  
Des tarifs qui n’augmentent pas  
alors que le coût pour la commune 
 continue de grimper. Pour rappel, 
cela représente un effort à la charge 
de la commune de plus de 75 000 €  
par an. Pour autant, ce maintien s'avère   
nécessaire afin de protéger les familles  
et sauvegarder leur pouvoir d’achat. 
 
• Le développement des services municipaux  
La Mairie accueille désormais un nouveau service de 
création et de renouvellement des pièces d’identité, et 
ce, à effectif constant ! C’est-à-dire qu’aucune charge 
de personnel supplémentaire n’est nécessaire.  

 

MAINTIEN DU BOUCLIER TARIFAIRE, 
FORTS INVESTISSEMENTS ET  
POURSUITE DU DESENDETTEMENT ! 

BUDGET 2024 

1 200 000
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200 000

0

2021

 Dette antérieure  Emprunt 2023

2023 2025 2027 2029 2031 2023 2025

Remboursement annuel de la dette (capital et interêts)

2017 2018 2020 2022 2024

Dette  
en euros par 

habitant

1 400 € 1 366 € 1 270 €
953 €

730 €
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Une gestion qui permet de grands 
investissements ! 

Haut niveau d’investissement 

Pour l'année 2024, la Commune de Chasse-sur-Rhône poursuit un haut niveau d’investissement en faveur 
du développement communal.  
 
Plus de 3 400 000 € d’investissements ont été inscrits au budget 2024. Cette dépense servira à la réalisation de 
plusieurs projets d’ampleur sur le territoire de la Commune, et à l’embellissement de celle-ci !  

Focus sur les 
principaux 

investissements 
2024 

Ce niveau d’investissement n’a pu se concrétiser seulement 
grâce à une gestion active et saine des finances de la 
Collectivité, à l’image de sa capacité d’obtention de subventions 
rendue possible par des projets attractifs, ambitieux et porteurs 
d’avenir… Ou encore la mise en place du plan de sobriété 
énergétique nécessaire à la conjoncture. En effet, dans une 
volonté de s’adapter à l’urgence de la crise de l'énergie, la 
Ville a décidé dès l’automne 2022 d’un plan de sobriété 
énergétique en priorisant les réductions d’éclairage des 
façades, de l’éclairage public et une meilleure régulation du 
chauffage dans ses bâtiments. 
Bien que les économies réalisées soient difficilement 
quantifiables, notamment au vu de la grande fluctuation des 
prix, les efforts de la municipalité ont permis de maintenir  
le cap, et préserver l’ensemble des services, le tout en limitant 
la contribution des habitants.  
En ce qui concerne l’année 2024, dans l’objectif de financer  
les dépenses contraintes, les investissements et l'augmentation 
des prix qui semblent s’inscrire dans le temps, 
la hausse du taux d'imposition locale sera 
limitée à 1 point. 
Un effort qui maintient la Commune à un niveau 
toujours largement en dessous de la pression 
fiscale des communes voisines. 
 
Ainsi, le taux de taxe foncière à Chasse-sur-Rhône sera  
de 35,13 % pour une moyenne des communes de l’Isère  
qui se porte à 45,08 % et la moyenne nationale des communes 
de même taille à 39,45 %. 

 

* TFPB : Taxe foncière sur les propriétés baties

Enfance  
638 000 € 
• Aménagements des écoles (nouvelle 

classe à l’école des Georgelières,  
amélioration énergétique…) :  
410 000 € 

• Poursuite du programme d’extension/ 
rénovation de l’école Pierre Bouchard :  
170 000 € 

• Nouvelles aires de jeux sportives  
et ludiques : 58 000 €

Propreté, entretien  
676 000 € 
• Lancement des travaux d’aména-

gements rue de la République et  
de la Convention (enfouissement 
des réseaux secs) : 125 000 € 

• Aménagements des cimetières 
(plantations, bancs, etc.) : 30 000 € 

• Divers travaux d’amélioration  
de la voirie et des espaces publics : 
156 000 € 

• Aménagement dans les bâtiments  
communaux : 365 000 €

Sécurité 460 000 € 
• Travaux de développement de la 

 vidéoprotection : 315 000 €  
Les travaux se poursuivront pour un 
total de 500 000 € et 73 caméras  
à terme. Cette année sera l’occasion 
de  poursuivre la finalisation de la phase 
2 et une partie de la phase 3.  

• Sécurité routière (voirie, ralentisseurs,    
peinture et marquage au sol...) :  
120 000 € cumulés avec Vienne 
Condrieu Agglomération.  

• Sécurité des bâtiments communaux 
(alarmes, serrures électroniques,  
etc.) : 25 000 € 

Autres 
• Programmation Micro-Folie. 
• Achèvement de la placette et  

sa fontaine en centre-ville. 
• Poursuite de la modernisation du parc 

d’éclairage public et généralisation  
du passage en LED. 

• Installation d’une nouvelle borne 
 publique de recharge pour véhicule 
électrique etc.

TFPB* 
moyenne  
en Isère 

45,08 %

TFPB*  
Communes  
de même taille 

39,45 %

TFPB*  
Chasse sur 
Rhône 
35,13 %
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C’EST VOTÉ !
Retrouvez à chaque parution un résumé des principales délibérations 
votées lors du Conseil municipal.

Les délibérations votées à retenir : 
• Budget 2024  
• Convention avec l’État - Projet 

« Notre école, faisons la ensemble »  
Il a été procédé au vote en faveur  
de la signature d’une convention  
avec l’Etat pour permettre à l’école 
maternelle du Château de présenter  
un projet pédagogique s’inscrivant dans 
une démarche de découverte des 
espaces (forêt, musée, musée virtuel)  
et des supports (albums, peintures, 
photos...) autour de la nature, en vue 
d'enrichir le langage oral, le geste 
graphique et apaiser le climat scolaire. 

 
• Subvention exceptionnelle  

en soutien au Centre social.   
La Municipalité a décidé d’octroyer une 
subvention au Centre social pour l’aider 
à financer un poste de directeur 
temporaire, et dans le même temps 
garantir une aide financière pour la 
stabilité de la structure.  
En effet, le Centre social, privé d’une 
direction au complet depuis plusieurs 

mois est dans l’obligation de recruter à 
ce poste sous peine d’être privé de 
financement par ses partenaires et 
notamment la Caisse d’Allocations 
Familiales. Cet avenant à la convention 
liant la Ville au Centre social s’inscrit 
donc dans un esprit de soutien pour 
permettre une continuité de service aux 
habitants par l’association. 

 
• Reconduction du plan de lutte 

contre les moustiques tigres   
Dans le cadre de son plan de lutte contre 
la propagation du moustique tigre, la 
ville de Chasse-sur-Rhône se veut 
proactive et incite les habitants à 
s’engager dans une démarche conjointe 
de lutte contre ces nuisibles. Tout 
habitant de la commune pourra ainsi 
bénéficier d’une prise en charge à 50 % 
du prix d’achat de pièges 
antimoustiques dans la limite de 30 € 
par foyer. Les habitants ayant bénéficié 
d’une aide l’an passé peuvent à nouveau 
bénéficier de cette aide.  
Voté à l’unanimité ! 

Une séance du conseil municipal s’est tenue depuis le dernier magazine : le 12 février  
Vous pouvez d’ailleurs retrouver, le compte-rendu de l’ensemble des conseils municipaux en ligne  
sur https://chasse-sur-rhone.fr/Conseil-municipal/ 
 
Vous pouvez assister librement à la prochaine séance du conseil municipal : le 8 avril, salle Jean Marion. 

• Vœu en soutien  
aux agriculteurs  
Le Conseil municipal a exprimé  
sa pleine solidarité envers les 
agriculteurs et a demandé une 
réaction du Gouvernement pour 
la refonte du système agricole 
français dans sa globalité, pour 
permettre aux agriculteurs de 
vivre dignement de leur travail, 
dans le respect des exigences 
environnementales actuelles.  
Voté à l’unanimité ! 

Retrouvez le procès verbal  
de toutes les séances  
du conseil municipal sur 
www.chasse-sur-rhone.fr  
> rubrique « Au conseil 
municipal » ou en flashant  
le code ci-contre. 
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Qu’est-ce que 
vous avez 
souhaité mettre 
en avant dans le 

budget 2024 ? 
 

Christophe Bouvier : 
« Cette année, dans ce contexte 
particulier, pour l’équipe municipale 
et moi-même, il était essentiel de 
conserver un esprit de protection 
des familles contre la hausse des 
prix avec le maintien du Bouclier 
Tarifaire. Beaucoup de villes ont été 
contraintes d’augmenter fortement 
leurs tarifs scolaires en particulier 
pour la cantine ou le transport 
puisque ce sont deux domaines 
pour lesquels les charges des 
collectivités ont véritablement 
explosé.  
 
C’est notre rôle, en tant que 
collectivité, d’agir au service des 
habitants et de protéger les plus 
vulnérables. Cette mesure 
demande un effort financier 
important, mais elle nous tient à 
cœur et nous sommes satisfaits de 
son renouvellement pour la 3ème 
année de suite. » 
 

Comment cela se concrétise ? 
 
CB : « Concrètement, nous n’actons 
aucune augmentation pour les tarifs 
des transports, les tarifs de cantine 
et les tarifs du périscolaire, c’est-à-
dire 3 dépenses qui représentent 
des charges obligatoires pour les 
familles.  
 
Un tel engagement s’inscrit dans la 
suite logique de nos investissements 
en faveur de l’école afin de 
préparer au mieux les élèves à 
accéder à la suite de leur formation 
et à l’école secondaire.  
 
En effet, avec le recrutement de  
12 animatrices supplémentaires 
pour le périscolaire, la présence 
d’un professeur de musique, et de 
sport ou encore des nombreux 
aménagements dans les écoles, 
nous prenons très au sérieux  
la principale compétence de la 
Commune.  
Ce bouclier tarifaire fait donc partie 
intégrante d’un plan global pour 
une école agréable et des bonnes 
conditions de travail pour les petits 
Chassères. »  

Et dans les autres domaines ?  
 
CB : « Cette année, nous mettrons 
l’accent sur l’installation de 
nouvelles aires de jeux ludiques  
et sportives à disposition des plus 
jeunes ! Nous poursuivrons en 
parallèle notre action pour  
la propreté de la ville, pour que  
les dépôts sauvages soient 
sévèrement punis, et que tous  
les aménagements possibles pour 
lutter contre ce phénomène  
soient mis en place.  
 
Une grande partie du budget est 
également allouée à une meilleure 
sécurité routière, un meilleur état de 
la voirie, et une meilleure prise en 
compte des piétons, vélos, 
poussettes dans l'espace, tout 
cela en collaboration avec Vienne 
Condrieu Agglomération. 
 
Enfin, globalement notre cap  
est clair, l’enjeu prioritaire est de 
maitriser les dépenses communales, 
tout en maintenant un haut niveau 
d’investissement au soutien de 
grands projets de transformation  
de la ville ! » 
 

Pour Carmelo 
Balsamo, adjoint  
à l'exécution 
budgétaire  

« Malgré un contexte 
difficile depuis 4 ans, nous 
appliquons une gestion 
rigoureuse et maitrisée des 
finances qui permet de 
poursuivre les grandes 
transformations de notre ville 
pour la rendre plus agréable. » 

Le maintien  
du bouclier tarifaire 

chassère

Limitation de la hausse  
de la taxe foncière  

sur les propriétés bâties  
à 1 point en 2024

Poursuite d'un haut niveau 
d'investissement

Développement des 
services municipaux

Un niveau  
d’endettement 
historiquement  

bas 

En bref
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Le harcèlement scolaire est un sujet important sur 
lequel le Ministère de l’Education et la Municipalité 
de Chasse-sur-Rhône concentrent leurs efforts.  
Les instituteurs de l’école élémentaire Pierre 
Bouchard abordent cette question pour être à 
l’écoute de situations vécues par leurs élèves. 
Cédric Deglise, Adjoint au Maire en charge de la 
transition écologique et de la démocratie locale 
et Etienne Prud’homme, chargé de mission  
« démocratie participative » ont choisi cette 
année, d’organiser plusieurs ateliers thématiques 
dans le cadre du Conseil des Enfants couvrant 
des sujets majeurs et d’actualité tels que le tri des 
déchets, la gestion de l’énergie et dernièrement, 
le harcèlement scolaire.  
Une manière d'inculquer des valeurs liées à la 
citoyenneté dès le plus jeune âge. Olivier Ponsot, 
conteur et comédien a été sollicité pour intervenir 
à deux reprises auprès de l’équipe du Conseil  
des Enfants et animer des séances théâtrales  
sur le harcèlement scolaire.  
Les enfants se sont initiés au « théâtre forum », 
forme de théâtre participatif, dont l’objectif  
est de favoriser le dialogue, la réflexion et 
l’engagement au travers des thématiques 
sensibles.  
Dans un premier temps, Monsieur Ponsot a invité 
les enfants à créer des « photos » de scènes 
figées et créer un jeu de rôle improvisé, inspiré  
par leur quotidien. A la fin de l’atelier, les enfants 
échangent avec des mots, des idées et 
participent à un débat via un travail de 
vocabulaire.

Pour Olivier Ponsot, « Le théâtre permet de mettre 
en situation, d’arriver à l’abstrait par le concret  
[…] on peut confondre par exemple les mots 
harcèlement et bagarre […] l’important c’est  
de conscientiser grâce à la scène ».  
 
Résultat : le harcèlement scolaire n’est plus un 
débat abordé seulement dans les médias et par 
le prisme des adultes mais devient un sujet sur 
lequel les enfants ont des choses à dire et se 
l’approprient avec leurs expériences. Entre idées 
préconçues et réalité du quotidien, les enfants 
réussissent désormais à mettre des mots sur des 
émotions, des situations et surtout, savent quelle 
attitude adopter face au harcèlement.  
Ce qui est rassurant, selon l’intervenant, est que  
« les enfants sont lucides quant aux personnes 
qu’ils peuvent interpeler pour se faire aider. ». 
 

Depuis le mois de septembre, les élèves 
de classe de CM1 s’adonnent chaque 
semaine à la pratique d’un instrument à 
vent en orchestre. Ce dispositif « Classe 
orchestre », a vu le jour la saison passée 
et s’est renforcé cette année, en 
permettant à tous les élèves des classes 
de CM1 du groupe scolaire Pierre 
Bouchard de s’initier à la pratique d’un 
instrument en groupe.  
Sous la direction d’Hélène Billiard 
(intervenante musique en milieu scolaire), 
et épaulée par deux enseignants de 
l’école de musique et des enseignantes, 
chaque enfant peut ainsi jouer du 
saxophone, de la trompette, de la 
clarinette ou bien encore du tuba.  
Ce dispositif municipal intègre le Parcours 

Educatif Artistique et Culturel de l’élève, 
et participe activement à son 
développement personnel. Les classes 
orchestres se produiront le samedi 8 juin 
prochain, en fin d’après-midi dans le parc 
du Château, à l’occasion de la dixième 
édition du festival Musi’Colors organisé 
par l’Ecole de Musique. 
Depuis maintenant 3 ans, tous les élèves 
de l’école Pierre Bouchard sortent du 
cursus scolaire classique pour partir  
à la rencontre des associations sportives 
de la ville.  
En effet, la ville, l’école et les clubs ont 
développé un partenariat depuis 
maintenant quelques années. Cette 
opération « un club, une classe » 
connaît un succès remarquable.  
Les enfants sont heureux de croiser un 
autre chemin de découverte sportive.  
Il s’agit, dans le cadre des interventions 
sportives scolaires, d’un échange entre  
le monde sportif et les classes de l’école.  
Ce moment de partage prendra selon 
les possibilités, besoins et envies de 
chaque intervenant, la forme d’une 
initiation ponctuelle jusqu’à la proposition 
de cycles sur quelques séances.  
Les élèves vont, à travers ce projet, 

découvrir le fonctionnement associatif et 
avoir accès une vision différente du sport. 
Merci au club de rugby (RCCR), au club 
de basket (GS Chasse), au judo et la 
danse classique (MJC), au Fight Club et 
aux Sauveteurs de Chasse. Dans une 
optique d’échange positif, les clubs 
partenaires pourront sans doute trouver 
leurs futures recrues et faire découvrir leurs 
mondes et leurs associations. 
 
Présidents n'hésitez pas à contacter 
Maxime, l'éducateur de la commune via 
etaps@chasse-sur-rhone.fr.  
 
Différents projets peuvent être réfléchis et 
organisés sur tous les temps de l’enfant 
(périscolaire, scolaire, etc.). 

Nous y sommes, cette année près de  
90 enfants ont été emmenés pour la 
traditionnelle classe de neige. Sourires  
et souvenirs ont animé les élèves et  
les équipes toute la semaine. Nous 
remercions la ville de Chasse sur Rhône, 
le centre du Vercors, les équipes, les 
enseignants et évidemment  les enfants 
pour leurs motivations. Deux séjours se 
sont enchaînés du 9 au 23 mars. Les  
4 Cm1 ont successivement rejoint le 
plateau du Vercors. Vous pouvez suivre 
nos aventures sur le blog eps de l’école. 

 

Ski, soleil, neige, biathlon, randonnée, 
visites… Les activités ont été pleinement 
réalisées. La neige était bien présente et 
les progrès sur le domaine skiable ont été 
grands, du débutant aux déjà skieurs, 
tout le monde a bien profité des cours. 
N’oublions pas tous ces moments de vie 
quotidienne, faire son lit, manger 
ensemble, ranger sa chambre, préparer 
et s’habiller le matin, vivre ensemble… 

Les enfants rentrent heureux majori-
tairement et grandis. On aimerait avoir 
les absents c’est tellement bénéfique 
individuellement et collectivement ! 
Poussons développons et enrichissons  
ce projet !  
A l’année prochaine pour une nouvelle 
fournée. 

Maxime Bonnamy,  
Pôle Éducation Famille 

Rendre possible et accessible l’apprentissage  
de la musique et du sport 

« Quand mars pointe le bout de son nez,  
la classe de neige va arriver… »

COMMUNELA VIE  
DE LA

Sensibiliser les enfants au harcèlement scolaire  
à travers le théâtre !
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PARTICIPATION CITOYENNE 

VIE SCOLAIRE

Cedric Deglise, Adjoint  
à la transition écologique,  
à la démocratie locale  

et aux associations  
« Cette sensibilisation sur la lutte 
contre le harcèlement scolaire a été 
une réussite. Les jeunes conseillers 
sont intéréssés, par ces notions 
importantes acquises tout en 
s'amusant ! » 
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L'EPS à l'école Pierre Bouchard (Chasse sur Rhône) 
epspierrebouchard.home.blog



Un laboratoire de proximité au service 
des patients, des prescripteurs et des 
infirmières et infirmiers du territoire.  
Il sera situé au rez-de-chaussée 
du plateau technique centralisé 
d’UNIBIO. L’entrée, située au  
170 chemin des Goules (38670)  
sera aisément accessible en voiture en 
empruntant une nouvelle voirie depuis 
le 224 Rue du Champ du Roy.  
 
Sur place, un parking d’une vingtaine 
de places sera mis à disposition des 
patients pour un stationnement facile.  
Afin de répondre au mieux aux besoins 
de la population, le laboratoire sera 
ouvert du lundi au vendredi de 07h à 

12h30 puis de 13h30 à 18h et le samedi 
de 7h30 à 12h00, vous pourrez vous y 
présenter avec ou sans rendez-vous. 
 
Le laboratoire de Chasse-sur-Rhône 
aura la particularité de bénéficier de  
la présence, dans les mêmes murs, du 
nouveau plateau technique d’UNIBIO 
qui centralisera la réalisation des 
analyses du groupe dès la fin de 
l’année 2024. Les prélèvements  
seront traités et analysés sur place, 
permettant des délais de rendu de 
résultats plus courts. 
 
UNIBIO est un groupe de laboratoires 
de biologie médicale indépendant, 

membre du réseau LBI (Les Biologistes 
Indépendants) avec qui il partage  
des valeurs communes de liberté, 
humanité, proximité, performance et 
innovation. Le laboratoire UNIBIO est 
détenu entièrement par les biologistes 
associé(e)s qui y travaillent, sans 
aucune intervention de fonds de 
pension ni d’investisseur financier. Cette 
indépendance leur permet de rester 
maitre de leur destin, avec comme 
objectif premier de conserver et 
développer une biologie de proximité 
au service des patients et de leur santé. 
 
Pour plus d’information, rendez-vous sur 
leur site internet : www.labo-unibio.fr 

Le laboratoire de 
biologie médicale 
indépendant  
UNIBIO s’installe à 
Chasse-sur-Rhône 
A compter du 3 juin 2024, le laboratoire 
de biologie médicale UNIBIO s’installe  
à Chasse-sur-Rhône. 

La Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé (CPTS) de Vienne 
propose de suivre un parcours de santé 
axé autour des problématiques du 
poids mais également du diabète, 
grâce au dispositif « Ma santé en 
main ». L'objectif est d'accompagner 
les personnes en surpoids en les aidant 
à adopter des habitudes alimentaires 
plus saines et équilibrées. 
 
Entièrement pris en charge par la CPTS, 
les entretiens individuels et les ateliers 
d’animations sont encadrés par des 
professionnels de la santé qui se 
déplacent sur l’ensemble des 
communes adhérentes à la CPTS de 
Vienne. Grâce à ce réseau solidaire, 
plusieurs bénéficiaires ont été pris en 
charge et suivis par des professionnels 
du métier grâce à ce nouveau 
dispositif. Les ateliers se sont portés  
sur la composition de l’assiette,  
le décryptage des étiquettes 
alimentaires, l’activité physique,  

la consommation de repas en extérieur 
et s’est terminée par un atelier de 
cuisine.  
Les participants qui ont suivi les ateliers 
à Chasse-sur-Rhône semblaient ravis, 
témoignant « On a appris à consom -
mer différemment en portant plus 
d’attention sur la composition des 
produits que l’on achète […]  
Le but étant de découvrir d’autres 
alternatives et orienter nos repas  
de manière plus équilibrée. »  
En parallèle, la CPTS propose d’autres 
thématiques d’ateliers comme la 
prévention au risque de chutes, la 
sensibilisation à la surexposition des 
écrans ainsi que l’accès aux soins. 
Si vous le souhaitez, vous pouvez  
vous faire accompagner par des 
professionnels de santé en sollicitant 
directement votre référent professionnel 
pour qu’il puisse vous rediriger vers la 
structure du CPTS ou les contacter 
directement au 07 85 94 67 96. 

Des ateliers pour prendre votre « santé en main » ! 
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Les “Fourneaux extraordinaires” sont gérés par le 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) et 
permettent à des habitants de la commune  
de venir faire leurs courses à prix réduits suite à  
l’orientation par un travailleur social du territoire. 
Les personnes ont accès à des produits variés 
(frais, sec, hygiène, etc.). Elles sont également 
accompagnées dans la réalisation d’économies, 
visant à constituer une épargne pour un projet 
contractualisé. L’épicerie se veut également un 
lieu convivial, dans lequel des animations diverses 
sont proposées (cuisine, atelier bien-être, sorties 
culturelles). 

Alors n’hésitez pas à nous 
contacter et à venir nous 
rencontrer pour plus 
d’informations !  
 
Renseignement auprès 
d’Emmanuelle Auert ou de 
Séverine Contamin au  
04 78 44 14 79 (Epicerie) ou  
au 04 72 24 48 02 (CCAS). 
Adresse de l’épicerie :  
1 rue Wagner, 38670 Chasse-
sur-Rhône - 1er étage du 
Bâtiment du Château 

Chaque année, la municipalité lance le Plan 
national canicule à destination des personnes 
vulnérables et isolées, sensibles aux fortes 
chaleurs. Elus et agents du CCAS se mobilisent 
en période de canicule pour téléphoner et 
prendre régulièrement des nouvelles des 
personnes inscrites au registre. Elles peuvent 
recevoir des visites à domicile ou bénéficier  
de services pour d’éventuels déplacements. 
 
Pas encore inscrit ?  
Complétez le coupon ci-contre et retournez-le 
en mairie. La Commune de Chasse-sur-Rhône 
traite les données recueillies pour l’organisation 
de contacts périodiques avec les personnes 
inscrites afin de leur apporter les conseils et 
l’assistance nécessaires. 
 
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données 
personnelles et pour exercer vos droits,  
vous pouvez adresser un courriel à  
contact@chasse-sur-rhone.fr 

Coupon de pré-inscription  
au registre canicule

SOLIDARITÉ

Avantages 
tarifs 
mutuelle 

Vous pouvez toujours bénéficier  
de tarifs avantageux pour votre 
contrat de mutuelle santé grâce  
à la Commune chez notre 
partenaire AXA. Ces avantages 
peuvent aller jusqu’à une réduction 
de 25% du montant  
de la cotisation et s’adresse à tous  
les habitants de la commune sans 
distinction d’âge ou de situation 
professionnelle.  
 
Prochaines permanences 
prévues à la Maison du citoyen, 
rue du sentier les jeudis :  
• 16 avril • 16 mai • 20 juin  
Contacts :  
AXA France - Chrystelle Raclet  
chrystelle.raclet@axa.fr 
Tél. : 06 70 00 12 70  
Attention démarchage  
frauduleux ! 
Le démarchage à domicile (aussi 
appelé porte-à-porte ou vente  
à domicile) est une activité 
commerciale légale et encadrée 
par la loi. Mais certains délinquants 
utilisent ce prétexte pour pénétrer 
dans votre logement afin de 
commettre un vol ou effectuer  
un repérage. 

Nom :                                                                                                    

Prénom :                                                                                                

Date de naissance :  

Adresse :  

Téléphone :  

Mail :

COUPON A RETOURNER EN MAIRIE  
AVANT LE 6 MAI, PLACE JEAN JAURES  
38 670 CHASSE-SUR-RHONE

PRÉ-INSCRIPTION AU REGISTRE CANICULE

En rejoignant 
l’équipe de bénévoles, 

votre engagement 
porterait sur des missions 
d’achalandage du 
magasin de vente,  
de réception des 

marchandises, d’étiquetage des 
produits, de tenue  
de caisse, d’accueil des 
bénéficiaires... 

 
Vous serez 
amené à 
participer  
à des 
collectes de 
produits et à 

des ateliers selon vos envies.  
Un accompagnement des 
bénévoles et des formations 
sont proposés à l’arrivée pour 
vous accueillir au mieux.
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En ce début d’année, la Mairie de Chasse-sur-Rhône a ouvert un nouveau 
service dédié à la création et au renouvellement de passeports et de 
cartes nationales d’identité.  
 
En réponse à l'augmentation des besoins en termes de renouvellement  
de pièces d'identité qui fait suite à la crise sanitaire, ainsi qu’à une forte 
demande des habitants, la municipalité de Chasse-sur-Rhône ouvre un 
nouveau service de délivrance de pièces d’identité.  
 
Ce service à destination des habitants de Chasse-sur-Rhône, mais 
également des communes voisines est d’ores et déjà disponible à la prise 
de rendez-vous en ligne sur le site internet de la ville dans la rubrique  
« démarches en mairie », ou bien directement sur le site de l’Agence 
Nationale des Titres Sécurisés pour effectuer une pré-demande.  
• Un rendez-vous physique vous sera alors proposé par la suite à l’Hôtel  

de Ville de Chasse-sur-Rhône pour finaliser les démarches.  
 
Lors de ce rendez-vous, il faudra se munir de photos d’identité, de votre 
ancienne pièce d’identité et d’un justificatif d’identité (permis, carte vitale 
etc.). Ceci vous est notifié clairement lors de la pré-demande ! 

 
  Un rendez-vous qui dure en moyenne 15 minutes ! 
  Plus de 600 rendez-vous déjà pris sur la plateforme ! 
  Le délai de livraison de la pièce d’identité peut varier  

en fonction des demandes et de la période. 
 
Pour tout renseignement sur le sujet, il est possible de contacter le service 
de la Mairie au cni@chasse-sur-rhone.fr ou par téléphone au 04 72 24 48 00. 
 
Aussi, vous pouvez toujours bénéficier de l'aide du Bus FRANCE SERVICES 
présent tous les jeudis à Chasse-sur-Rhône pour vous accompagner dans 
toutes vos démarches. 

Ouverture d’un nouveau service  
de création et renouvellement des pièces 
d’identité dans votre mairie ! 

SPÉCIAL
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Pour Carmela  
Lo Curto,  
1ère adjointe 

« La municipalité, 
grâce à une gestion maitrisée 
des finances, poursuit son 
engagement pour des 
services de qualité qui 
tendent à s'améliorer et se 
développer chaque année... 
 
C'est le cas avec ce nouveau 
service qui est le fruit d'une 
réorganisation des différents 
services municipaux et  
ne découlera donc sur  
aucun cout de personnel 
supplémentaire pour la Ville !  
 
Il est essentiel aujourd’hui  
de permettre un accompa -
gnement humain et de 
proximité pour ce type de 
démarches administratives, 
notamment pour les 
personnes à mobilité réduite 
ou simplement éloignées  
du numérique. » 

Titouan, 24 ans, étudiant viennois a obtenu son rendez-vous en mairie !  
« Grace au site du Gouvernement, j’ai pu réaliser ma pré-demande et 
observer la disponibilité de rendez-vous au nouveau service de Chasse-
sur-Rhône. Je souhaitais renouveler la validité de ma carte d’identité  
et je pensais que la démarche 
allait être longue, mais 
finalement tout s’est passé 
rapidement. Dès réception  
de ma carte, je serai averti 
par SMS et je pourrais dès lors, 
récupérer mon document.  
Je remercie le personnel  
qui m’a accueilli,  
c’était parfait ! »  

Ces nouveaux investissements viennent compléter une action globale et  
les réalisations menées depuis 3 ans comme le réarmement de la police 
municipale, désarmée sous le précédent mandat, la mutualisation partielle 
des polices municipales de Chasse, Seyssuel et Chuzelles ou encore la mise 
en place du réseau Voisins Vigilants.  
 
Une action qui porte ses fruits pour l’année 2023 :  
• Une action importante des gendarmes sur la commune, qui augmente  

en 2023 avec 10 800 heures de présence sur le terrain, de jour comme  
de nuit. 

• Une baisse de 30% des cambriolages entre 2020 et 2023 ! 
• Des affaires résolues grâce à l’appui direct des caméras de vidéoprotection  

de la ville !  

 
Bonne nouvelle !  
A la suite de plusieurs sollicitations de la Municipalité à destination du Ministre 
de l’Intérieur pour alerter ce dernier sur le manque de moyens des forces de 
l’ordre, la Brigade de gendarmerie de Chasse-sur-Rhône s’est vue affecter 
une nouvelle recrue en 2024 ! Nous lui souhaitons la bienvenue, et une bonne 
aventure professionnelle sur notre territoire.  
 
L’installation de nouvelles caméras de vidéoprotection 
prévue cette année vise à sécuriser les entrées et sorties 
de ville, la zone commerciale ou encore les endroits 
susceptibles de dépôts de déchets sauvages pour 
permettre la verbalisation. 

Sécurité et tranquillité des  
habitants, le travail se poursuit !  
 
Toujours dans un esprit de collaboration étroite avec les services de gendarmerie,  
la Ville de Chasse-sur-Rhône poursuit son action en matière de sécurité.  
 
Le budget 2024 réserve encore une part importante de l’investissement en faveur  
de la sécurité et la tranquillité des habitants avec de nouvelles installations de caméras 
de vidéoprotection, de nombreux aménagements relatifs à la sécurité routière ou  
encore l’amélioration des systèmes d’alarme des bâtiments municipaux. 

Salah 
Bouchama, 
adjoint à la 

Sécurité, 
« L’installation  
des caméras de 
vidéoprotection suit son 
cours dans un dialogue 
constant avec la 
gendarmerie. En effet,  
le travail effectué  
avant l’installation est 
primordial, puisqu’il  
nous permet de cibler  
les endroits stratégiques,  
grâce à l’appui précieux  
des forces de l’ordre. » 

SÉCURITÉ
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Installation de pots fleuris  
dans la commune

Réfection des peintures  
de portes et des serrures  

à la Salle Jean Marion  

Entretien des espaces verts 
sur l’ensemble de la 

commune : entretien  
et nettoyage des 

 massifs fleuris 

Pause des nouveaux led luminaires en remplacement  
de vieux matériaux d'éclairage

Installation du robinet de la fontaine  
Saint-Martin

LA VIE DE LA COMMUNE 

TRAVAUX
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Les traditionnels rendez-vous du Château, présenteront des 
spectacles à son public fidèle et curieux, des spectacles  
variés allant de la danse au théâtre de rue, en passant  
par la poésie et la musique. 
 
La saison culturelle s'est poursuivie avec un programme 
accessible à tous les publics : par l’évènement spécial  
Micro-Folie et Musi-Classik autour des arts classiques  
(en partenariat avec l’Ecole de Musique) les 23 et 24 mars,  
et le concert de Shoma OTO (piano), le 24 mars.  
S'en suivra, le week-end Micro-Folie avec le festival  
« Micro-Danse » les 6 et 7 avril et le spectacle « Sub’Sonic » 
(hip-hop) le vendredi 5 avril.  
 
La ville aura également le plaisir d’accueillir le spectacle  
très jeune public « Le monde était une île » de la compagnie 
Super Levure le samedi 4 mai, ainsi que le spectacle de rue, 
« Broglii » de la Compagnie Lapin 34 dans le cadre du festival 
givordin « Les Hommes forts » le jeudi 23 mai.  
 
Le festival Musi’colors proposera un format ambulant  
à l’occasion de son 10ème anniversaire, les 7, 8 et 9 juin 2024 
(voir par ailleurs). 
 
La salle du Château continuera d’accueillir des spectacles de 
qualité la saison prochaine, pour répondre à l’éveil du public 
avec la même volonté de proposer une expérience artistique 
enrichissante. 
Suivez les actualités de la saison culturelle via la page 
Facebook « Saison culturelle de Chasse-sur-Rhône » ou en 
consultant la programmation dans l’onglet « saison culturelle » 
du site internet de la ville. Découvrez l’ensemble des 
spectacles dans le troisième fascicule « Les Rendez-vous  
du Château ».  
 
Nous vous attendons nombreux lors des prochaines 
rencontres culturelles !  

Depuis la déclaration d’état d’urgence climatique votée par le Conseil municipal  
en 2020, la Municipalité applique la gestion différenciée des espaces verts, dans 
l’objectif de préserver la biodiversité de notre commune, tout en assurant  
un entretien régulier des espaces verts. 
Dans ce cadre, plusieurs actions ont été menées comme l’installation de nichoirs  
à oiseaux, de nichoirs à chauves-souris et des ruches. La gestion des espaces verts  
a également évolué à travers le fauchage raisonné, la végétalisation des espaces, 
ou encore l’entretien « de prairie naturelle » des parcelles.  
 

Pour rappel, la gestion différenciée est  
une approche qui consiste à adapter  
le mode d’entretien à chaque espace 
vert, de façon à mieux respecter 
l’environnement et la santé :  
• En adoptant des méthodes de gestion 

plus extensives,  
• En multipliant les habitats et 

microhabitats, 
• En recréant des corridors écologiques,  
• En cessant le recours aux pesticides 
• En acceptant enfin de laisser une 

place à la faune et à la flore près  
de chez vous.   

 
Cette méthode d’entretien permet 
également une réduction des couts  
pour la Collectivité puisqu’elle limite  
les interventions !  

La Ville continue son engagement pour  
la gestion différenciée des espaces verts ! 

CULTURE ENVIRONNEMENT

Pour Géraldine Sauvage, Conseillère déléguée - 
nature et aménagement du territoire  
« A l’approche de l’été, cet entretien des espaces 

verts est bénéfique pour la nature, la biodiversité 
présente sur la commune mais aussi pour les habitants 
puisqu’il limite drastiquement les ilots de chaleur ! » 
 

Bibliothèque 
 
A l’occasion du 8 mars et de la journée internationale pour les droits 
des femmes, la bibliothèque de Chasse-sur-Rhône avait prévu une 
exposition pour mettre en avant les livres sur la thématique.  
 
Des livres retraçant le parcours de personnalités historiques 
comme Simone Veil ou Gisèle Halimi, mais aussi des romans et 
des bandes dessinées…  
Il ne tient qu’à vous de parcourir l’étendue de la périlleuse lutte  
des femmes pour l’obtention de droits sous toutes les formes de 
littératures possibles à Chasse-sur-Rhône.

Les jeunes entre 16 et 20 ans, 
habitant la commune 
peuvent déposer un CV et 
remplir une fiche projet. Les 
postes sont ouverts au pôle 
Espaces Publics Urbains pour 
une durée de trois semaines 
consécutives comprises entre 
le 1er juillet et le 31 août 2024 
à temps complet.  
 
Envoyez votre CV et lettre  
de motivation au mail 
suivant : direction.ressources@ 
chasse-sur-rhone.fr

Le 
recrutement 
des jobs d'été 
est ouvert 
jusqu'au  
30 avril 2024. 

Des spectacles ambitieux pour  
clôturer la saison ! 

Les rendez-vous  Les rendez-vous  
du Châteaudu Château

Saison culturelle 

de la ville de 

Chasse-sur-Rhône

> Avril - juillet 2024
Chasse

sur

Rhône

L’agenda 

culturel  

Avril > juillet 

est arrivé
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C'est la première fois dans l'histoire  
de Chasse-sur-Rhône qu’une étroite 
collaboration entre des citoyens,  
des élus et les services techniques  
a donné lieu à un travail très 
enrichissant pour l'embellissement  
de nos cimetières. Un bel exemple  
de démocratie participative…  
Plusieurs sujets sont abordés et nous 
avançons à pas de géant !  
 
La végétalisation : la mise en place des 
végétaux adaptés au dérèglement 
climatique sont à l'étude. 
Accès pour Personnes à Mobilités 
Réduites : la création de rampes 
bétonnées pour les personnes à mobilité 
réduite entre le cimetière 2 et 3. 
Le tri des déchets : les anciennes 
bennes ont été divisées en deux, une 
partie pour les déchets plastiques et 
une autre pour les végétaux, le tout 
accompagné d’une signalisation claire.  

Une boîte à livres sera installée juste 
devant l'ancien cimetière dans cet 
espace vert déjà existant arboré, 
particulièrement agréable pour la 
lecture avec des bancs. Des nichoirs à 
mésanges installés par des enfants et 
plein d'autres projets comme le souhait 
d'une labellisation pour la biodiversité 
par la Ligue de Protection des Oiseaux, 
la création d'un audioguide pour la 
journée du patrimoine ou encore des 
supports pour les bidons d’arrosage… 
Également, de nombreux Chassères 
nous ont demandés des bancs dans  
les cimetières 1 et 2 surtout lors des 
enterrements.  
Cinq bancs seront donc installés, des 
bancs que la Mairie a déjà en stock !  
Mais, nous, taphophiles, nous sommes 
avant tout des amoureux des vieilles 
pierres et aimons les faire parler.  
Nos cimetières chassères recensent des 
personnalités comme Manouk 

Kouzoubachian, violoniste, très grand 
résistant, ou bien Germaine Saint-Girons, 
veuve Le Grix, infirmière pendant les deux 
Guerres mondiales nommée Chevalier  
de la Légion d’Honneur, reçue les Croix 
de Guerre, la médaille de la Croix-Rouge 
ainsi que celle de Florence Nightingale  
ou alors Jeanne d'Arc qui vint prier dans 
notre chapelle romane vendue aux 
Amériques et bien d'autres encore... 
Si les cimetières vous passionnent, 
rechercher l’Histoire d’une tombe 
atypique, puis partager l’information, 
n’hésitez plus à rejoindre notre groupe  
en contactant ou écrivant à la mairie  
de Chasse-sur-Rhône. 

Des nouvelles du groupe  
de travail citoyens sur les cimetières !

Vos questions / Nos réponses 

LE COURRIERDES 
LECTEURS

Réponse de Christine Jean, 
Conseillère municipale 

déléguée aux transports :  
« La Municipalité est bien au fait de l’augmentation du 
nombre de passagers en gare depuis la crise sanitaire et  
de la problématique relative au stationnement à la gare  
de Chasse-sur-Rhône.   
Avant toute chose, il est conseillé d’observer si le parking 
annexe ne compte pas encore des places disponibles,  
ce qui peut souvent être le cas ! Ensuite, au vu de l’affluence 
quotidienne de la gare de Chasse-sur-Rhône, la Mairie est 
actuellement en discussion avec les services de SNCF 
Immobilier dans l’objectif du rachat de leur bâtiment qui se 
trouve aux abords de la gare, ce qui permettrait à notre 
Commune d’engager de nécessaires travaux d’agrandissement 
du parking. 
Cette extension du parking de la gare est une de nos priorités 
depuis 3 ans, et nécessite l’appui de plusieurs partenaires 
comme la Région dans le cadre de l’amélioration des 
mobilités entre Lyon et Saint-Etienne, de Vienne Condrieu 

Agglomération en tant qu’autorité compétente sur les 
transports, et enfin des services de l’Etat puisque le projet 
national de RER métropolitain actuellement en cours d’élabo-
ration, qui passerait par Chasse-sur-Rhône, et provoquerait 
donc une hausse du nombre d’usagers de cette gare. 
Par conséquent, Il est évident que le report modal des usagers 
de la voiture vers les transports ferroviaires dans le cadre de ce 
projet de RER ne pourra se faire dans de bonnes conditions 
sans la sécurisation des accès piétons et cyclistes, l’installation 
de consignes à vélo supplémentaires, mais aussi le renfor-
cement des transports en commun avec la ligne 5 au départ 
et à l’arrivée de la gare de Givors et de la zone des Platières, 
ou encore l’augmentation de l’offre de stationnement et de 
covoiturage avec KLAXIT.  
Par conséquent, tous les voyants sont au vert pour que dans 
les mois qui viennent, les discussions de rachat mentionnées et 
les sollicitations extérieures avancent, afin de concrétiser la 
construction d’un parking de la gare adapté à la demande 
dans les meilleurs délais, et ainsi mettre les usagers de la gare 
dans les meilleures conditions. » 

Entre chaque parution de votre magazine municipal, vous pouvez nous poser toutes vos questions  
via l’adresse : communication.mairie@chasse-sur-rhone.fr. Toute question aura une réponse et  

nous en publierons une sélection à chaque numéro.

Question d’habitants à Chasse-sur-Rhône : « Quels sont les aménagements prévus pour pallier  
au manque de places de stationnement à la Gare ? »

CIMETIÈRE

Pour Stéphane Gandini, 
Conseiller municipal, 
chargé de la gestion et  
de l’aménagement  
des cimetière  
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GS CHASSE BASKET 

Du Basket pour Tous 
 
Bien sûr, le Basket c’est de la competition.  
Cette saison, 18 équipes sont encore inscrites en championnat,  
des U9 jusqu’aux Loisirs Féminines. La coopération avec le  
SO GIVORS nous permet de compter plus de 300 licenciés. 
Dans les catégories les plus fournies, nous pouvons ainsi engager  
2 équipes. Les joueurs les plus aguerris peuvent donc s’épanouir 
dans la compétition. Les débutants trouvent aussi leur place en 
privilégiant la formation. 
Nous avons le plaisir de compter cette année 2 équipes au niveau 
régional : Les U20M qui évoluent pour la 2e saison consécutive  
en R2 , et les U15F, qui après avoir réalisé une belle phase de 
brassage, ont su gagner leur place en R3. 
Nos séniors, garçons et filles, terminent cette saison en luttant pour 
leur maintien. Nous sommes convaincus qu’ils y parviendront. 
Pour bien jouer, rien de tel que de commencer tôt pour apprendre 
plus vite. Cette année, 30 « baby-basketteurs » foulent le parquet 
du gymnase le samedi matin, encadrés par 5 coachs. De quoi 
travailler en petits groupes pour mieux progresser. 
 
Le Basket, c’est aussi l’inclusion. 
La section Basket Santé se porte au mieux, avec près de  
20 licenciés. Elle est ouverte à tous, porteur de handicap, en 
convalescence, ou simplement en reprise d’activité sportive.  
 
Pour plus d’information, vous pouvez contacter Célia, diplômée 
STAPS-APAS : choron.celia@gmail.com   
Si le Basketball vous tente, n’hésitez pas à venir essayer.  
Les entraînements de toutes les catégories seront ouverts  
dès mi-mai pour des séances d’essai. 
 

Laurent Renaud, Président 
 
Retrouvez toutes les infos sur notre site internet 
www.gschassebasket.fr et sur les réseaux sociaux. 
Vous pouvez nous joindre au 06 58 53 79 14 ou  
par mail gsbasket@orange.fr 

LES CHATS SANS TOI DE CHASSE  
 
L'association, créée début décembre 2023, aide, toute l'année,  
les chats errants (non stérilisé, non identifié par puce, interdit d'être nourris sinon 450euro 
d'amende) à devenir chat libre grâce à la campagne de stérilisation. Les chats stérilisés sont 
pucés et doivent être nourri. Pourquoi ? Un chat errant engendre des nuisances, des bagarres, 
des blessures, des maladies, une prolifération importante, des dégradations... On y remédie 
grâce à la stérilisation. On intervient que pour les chats errants, dans les quartiers et chez  
les particuliers s'ils nous en font la demande. 
 
Pour plus d'informations  
leschatssanstoidechasse@gmail.com ou sur Facebook.

ASSOCIATIONSLA VIE  
DE NOS

LA SOCIÉTÉ DES VIGNERONS 
DE CHASSE-SUR-RHÔNE 

 
Pour notre banquet annuel de la Saint-Vincent  
du dimanche 21 janvier 2024, le drapeau a été 
transmis à Robert GOUNON qui devient le 
nouveau Roi 2024 de l’association des Vignerons 
de Chasse-sur-Rhône, succédant à Jean-Pierre 
Rioult. 
Une belle journée festive et conviviale autour du 
banquet, et bien sûr animée par notre chanteur 
musicien, les adhérents ont pu se faire plaisir sur la 
piste de danse. La journée s’est clôturée par une 
bonne soupe à l’oignon. 
Le calendrier pour les prochaines festivités est en 
cours de préparation. Pour les modalités pratiques 
et les inscriptions, les adhérents seront informés 
par courrier au plus vite.  

 
Les membres du bureau 

Interview

L’ASSOCIATION « ESPOIR PLUS »  
ALLIE SPORT ET CITOYENNETÉ ! 
 
Veronique Gondin, éducatrice sportive spécialisée s’implique depuis près de 40 ans aux 
cotés de personnes porteuses de handicap mental. En les initiant à la pratique du sport, 
l’ouverture à la culture ou aux rencontres humaines. Aujourd’hui, Veronique s’investit 
pleinement dans l’association « Espoir Plus » et donne la chance aux personnes porteuses  
de handicap, d’avoir accès à des activités enrichissantes.  

Je me présente, Véronique Gondin,  
je travaille dans un foyer fermé pour personnes 
handicapées, qui s’appelle Odyneo. Au sein 
de ce foyer, nous sommes 3 professeurs de 
sport à temps plein. Au sein de la structure, 
nous avons mis en place plusieurs actions, 
notamment le nettoyage des communes. 
Nous intervenons une fois par mois dans les 
villes de Charly, Vernaison, Ternay ou encore 
Chasse-sur-Rhône et notre action a débuté 
juste avant le Covid. 
 
Notre réflexion était « pourquoi ne pas faire 
du sport tout en nettoyant ? ». C’est une 
pratique sportive de plus en plus en vogue, 
car nous voyons de plus en plus de joggeur 
ramasser les déchets sur leur parcours 
sportif. 
En totale autonomie et grâce à une petite 
charrette sur roue que nous avons créée 
nous-même, nous arrivons à trier et ramasser 
de nombreux déchets. Les communes 
apprécient notre démarche et nous 
sollicitent pour intervenir régulièrement ! 
 
En deux heures de ramassage, à Chasse-
sur-Rhône nous avons pu ramasser  
200 bouteilles de bières sur le long des 

berges de l’Embarcadère. Les participants 
s’impliquent beaucoup, ont de bons  
retours et sont fiers d’être acteur de cette 
démarche.  
 
L’association Espoir Plus, qui ne se limite pas 
qu’à la pratique du sport propose aussi  
des séjours à l’étranger. Récemment, nous 
sommes partis aux Etats Unis, au Colorado 
et à notre grande surprise, nous avons fait  
la rencontre d’une association qui avait  
les mêmes pratiques. Une rencontre 
incroyable ! C’est intéressant que cette 
initiative soit aussi pratiquée à l’étranger. 
 
Les participants âgés de 21 à 70 ans 
s’étonnent malheureusement des nombreux 
déchets présents sur les communes, et qui, 
malgré son ramassage fréquent, revient 
toujours en grande quantité. Une situation 
déplorable pour les personnes qui aiment 
pratiquer du sport ou simplement randonner 
dans les endroits. Malgré leurs troubles 
mentaux, certains sont autistes, trisomique… 
ils restent sensibles dans leur regard porté  
à l’environnement. 

Pour plus d'informations : Association ESPOIR PLUS 
914 route de Lyon, Vernaison. - 69390 Vernaison - espoirplus69@yahoo.fr
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Les championnats nationaux ont 
débuté avec des premiers résultats 
pour le Chasse Fight Club : 
 
Championnat de France  
de Kick Boxing 
• Alvarez Herminio : 5ème 
• Guerdener Grégory : 5ème 
 
Championnat de France de Kick Light 
• Chahed Suhaym : Forfait 
• Charvet Sofia : 5ème 
• Copin Kévin : 3ème 
 
Les préparations continuent pour les 
championnats de France de Light 
Contact et Pancrace pour Haouari 
Ilyès, Copin Kévin et Gaffino Jessy ainsi 
que pour les galas à venir pour 
Charrout Nassim, El Fakir Adam, 
Gaffino Jessy, Guerdener Grégory et 
Rabaani Ilyès. 
 
Vous pouvez suivre les résultats du 
club sur sa page Facebook ou son site 
internet. 
 
Pour toute information,  
vous pouvez contacter Copin Kévin, 
président du Chasse Fight Club,  
par téléphone au 06 21 19 11 55  
ou par mail à 
chassefightclub@gmail.com 

CHASSE FIGHT CLUB 

Chasse Fight Club a continué sa lancée dans les compétitions  
avec la qualification au championnat de France de Chahed Suhaym, 
Charvet Sofia et Copin Kévin. 

LES SAUVETEURS DE CHASSE-SUR-RHÔNE 
 

La période hivernale est une pause 
pour les compétiteurs mais le club  
reste très actif. 
En effet, durant cette période les 
jeunes rameurs et jouteurs ainsi que  
les enfants de nos grands sportifs ont 
reçu la visite du père Noel au mois  
de décembre. 
En janvier, une sortie ski a été organisée 
où une trentaine de sociétaire ont pris 
de l'altitude afin de pratiquer du ski,  
du snowboard ou simplement de  
la randonnée. 
Début février notre AG annuelle a  
eu lieu, l'occasion de retracer l'année 
historique de 2023, de faire le point  
sur les projets en cours et présenter  
les actions de l'année 2024 mais 
également, avec le renouvellement  
de notre bureau, l'occasion de 
remercier les personnes qui ont œuvré 
et qui n'ont pas souhaité renouveler 
leur mandat. Ce fut aussi l’occasion 
d'accueillir de nouveaux membres.  
La confiance a été renouvelé à notre 
président pour les 4 prochaines années. 
Nous nous afférons dans l'organisation 
des prochaines manifestations, soirée 
de la Saint Patrick le 16 mars, et de la 
course de barque le 28 avril. 
Pendant ce temps, nos sportifs 
continuent leurs préparations en salle 
les vendredi soir ou en piscine les mardi 
soir. 
 

Le Bureau  
 

Assemblée générale avec  
la remise des maillots de 
meilleurs jouteurs ou rameurs 
2023 par le président de  
la ligue Rhône-Alpes

PAROISSE STE BLANDINE  
Une première projection encourageante pour le Festival de films de Carême 
 
Le dimanche 3 mars à 15h au Château, a eu 
lieu première projection de film dans le cadre 
du Festival de Carême 2024, organisé par la 
paroisse Ste Blandine-des-2-Vallées. Venus 
malgré des trombes d’eau à l’extérieur,  
les spectateurs présents ont pu regarder et 
apprécier Tout mais pas ça, d’Eduardo 
Falcone : un film italien récent qui fait, à la fois, 
rire et réfléchir. 
 
Les conditions de projection étaient bonnes, 
grâce au matériel présent sur place, et utilisé en 
particulier pour la Micro-Folie. La paroisse 

remercie la Mairie et l’école de musique pour 
ces mises à disposition. Rappelons que les 
œuvres diffusées pendant le Festival de 
Carême sont tout public et en accès libre. 
 
Le présent article a été rédigé avant les 
projections des deux autres films : Reste  
un peu, de Gad Elmaleh ; et Une vie cachée, 
de Térence Malick.  
 
Nous espérons qu’elles auront connu 
également un bon accueil. 
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SOU DES ECOLES LAÏQUES DE CHASSE SUR RHÔNE 
 
Même si cela date un peu, nous tenions à vous remercier très très chaleureusement. 
Notre première soirée d’Halloween a été un beau succès, on se donne rendez-vous  
pour cette année ! 
Merci à tous les gourmandes et gourmands d’avoir participé à la vente des chocolats  
de Noël et de Pâques ! 
La fête des Écoles approche à grands pas, elle se déroulera le samedi 15/06 dans la 
cour de l’école Pierre Bouchard. La traditionnelle tombola avec ses magnifiques lots 
sera de la partie. 
Vous serez très prochainement sollicités pour nous apporter de l’aide. 
Nous rappelons que l’intégralité des bénéfices des différentes manifestations est 
utilisée pour aider au financement des différents projets scolaires. 
Encore merci  

L’équipe du Sou des Écoles  
soudesecoleschassesurrhone@gmail.com 
https://www.facebook.com/soudesecoleschassesurrhone 

ÉCOLE DE MUSIQUE

Boites Solidaires :  
mercredi 20 décembre 2023 
La préparation des boites solidaires a été 
réalisée par l’équipe du Centre Social, 
grâce aux dons des chassères. Les boites 
contenaient des gourmandises, un loisir, 
des gants ou écharpes, un produit 
d’hygiène, et une carte réalisée par les 
habitantes lors de l’atelier « thé ou café » et 
par les enfants du centre de loisir. 
Le jour de la distribution, le 20 décembre, 
nous étions 7 groupes, chacun composé 
d’un ou deux adultes (secteurs enfance et 
adultes-familles) avec les 44 enfants du 
groupe des 6-10 ans de l’ALSH. Les groupes 
sont allés dans différents quartiers, à pied 
ou en minibus, et sont allés visiter 
24 personnes isolées et/ou âgées, de la 
commune. Les personnes visitées étaient 
très contentes et ont apprécié la visite des 
enfants, certains groupes étaient attendus 
avec un goûter. Les enfants étaient très 
impliqués et ravis de pouvoir faire cette 
distribution. L’après-midi le secteur jeune 
est allé, avec 2 adolescents et 1 animateur, 
à l’EHPAD de la commune où ils ont pu 
distribuer des sachets de gourmandises  
à tous les résidents. 
 
Spectacle de Noël :  
vendredi 22 décembre 2023 
Le Centre Social a proposé un spectacle 
gratuit aux habitants de la commune,  
à la salle Jean Marion. 260 personnes ont 
répondu présentes ce jour-là, petits et 
grands. Le spectacle a été réalisé par 
« JeremIllusion », hypnose, tours de magie 
et illusion avec la participation du public. 
Le spectacle a su satisfaire et impressionner 
le public.  
 
Carnaval :  
mardi 13 février 2024 
Bonne humeur et soleil au rendez-vous ! 
Le carnaval a été réalisé sur la place de 
l’école Pierre Bouchard. Le thème de cette 
année était : les Jeux Olympiques, thème 
choisi lors des réunions de préparation 
avec les habitants. Monsieur Carnaval 
représentait donc la mascotte des JO sur 
un podium réalisé par les enfants de l’ALSH.  
La batucada présente ainsi qu’une partie 
de l’’équipe du centre social et des 
bénévoles sont rentrés dans la cour de 
l’école, de 16h à 16h30, afin que tous les 
enfants puissent profiter de ce moment. 
Grâce à l’implication des maîtresses et 
leurs classes, les enfants avaient tous un 
élément qui représentait les JO comme  
un flambeau, une médaille, etc. 
Sur la place de l’école, différents stands 
attendaient petits et grands : maquillage, 
goûter offert, ventes de crêpes, pop-corn, 
photobooth… 

A 17h, le défilé a commencé et les 
habitants ont pu déambuler dans la ville 
avec les échassières « miss canthus 
giganthus », la compagnie 
Olympic’parade, et la batucada 
« TAMADJAM PERCUSSION ». Il y a eu 
beaucoup de monde cette année, 
environ 700 personnes. A la fin du défilé, 
les enfants ont été appelé à se 
regrouper autour de Monsieur Carnaval 
où il leur était distribué des serre-têtes 
luminescents. Les enfants ont pu danser 
autour de Mr. Carnaval avant de 
rejoindre leurs parents.  
 
Prochain évènement, la Fête des 
jardins, le mardi 4 juin 2024 de 13h30  
à 16h 
 
Gratuit et ouvert à tous ! Rendez-vous  
aux jardins extraordinaires avec la 
participation des écoles de Chasse 
Goûter offert par le Centre Social 
Différents prestataires et animateurs du 
Centre Social animeront des ateliers 
pédagogiques durant l’après-midi  
(bar à plantes, bombes à graines, etc.). 
Les jardiniers pourront faire découvrir  
leur jardin. 

CENTRE SOCIAL PAUL VITTOZ DE CHASSE-SUR-RHÔNE 
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ETAT-CIVIL
Ils nous ont quittés… 

2023 - 4e trimestre                                  décédé(e) le-
VOCANSON Robert                               3 octobre 2023 
SMILI Arab                                           13 octobre 2023 
VEYSSEYRE Jacques                            31 octobre 2023 
ROMERO Armando                                  21 novembre  
SAÏBI Yamina                                  27 décembre 2023 

2024 - 1er trimestre                                   décédé(e) le 
BUSSACHINI Alexandra                        25 janvier 2024 
BOISSAVI Michel                                    29 janvier 2024 
BELLABES Djida                                         6 février 2024 

Conformément à la Réglementation Générale à la Protection des Données (RGPD), la 
collectivité requiert le consentement préalable des intéressés ou des représentants 
légaux pour la publication d’informations relatives à la vie privée : naissances, 
mariages ou décès. Si vous souhaitez voir publier l’information et/ou la photo de 
votre nouveau-né, de votre mariage ou pour un décès, vous pouvez l’envoyer à 
l’adresse suivante : etatcivil@chasse-sur-rhone.fr 

Les élections européennes se 
dérouleront le 9 juin 2024. Pour la 
législature 2024-2029, le nombre de 
députés siégeant Parlement européen 
est porté à 720. (La France élit 81 
députés européens.) 
 
POUR VOTER 
Pour pouvoir voter, il faut être Français,  
et les citoyens européens votent aussi ! 
Etre âgé d’au moins 18 ans, jouir de  
ses droits civils et politiques et être 
inscrit sur les listes électorales. Il s’agit 
d’un scrutin à la proportionnelle à  
1 tour.  
 
LISTE DES BUREAUX DE VOTE  
À CHASSE-SUR-RHÔNE :  
Bureau 1 : Gymnase 
Bureau 2 : Centre social 
Bureau 3 : Gymnase 
 
Si besoin, n'oubliez pas de faire votre 
procuration ! 

LE DÉPUTÉ EUROPEEN  
exerce trois fonctions : 
• Législative : le Parlement est partie 

prenante dans l’adoption des actes 
juridiques communautaires, en 
“procédure législative ordinaire”, en 
procédure d’approbation ou de 
consultation, avec dans certains cas 
un droit d’initiative ; 

• budgétaire : il établit, avec le Conseil 
de l’Union européenne, le budget 
annuel de l’Union Européenne ; 

• de contrôle : il intervient dans  
la procédure de désignation  
du président de la Commission 
européenne et peut censurer  
la Commission. 

INFOSPOUR

LES ELECTIONS EUROPEENNES  
Dimanche 9 juin 2024       1 seul tour !

 Date limite pour s’inscrire 
sur les listes électorales :  
3 mai 2024 ! 
• Inscrivez-vous sur les listes 

électorales avant le 3 mai 
prochain 

• Vérifiez votre bonne 
inscription sur  
Service-public.fr 

ÉLECTIONS 

2024 
EUROPÉENNES 

DE L’AGGLODU COTÉ
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PATRIMOINE

Après moultes refus et 
remarques des communes 
de Givors et de Ternay, la 

ligne PLM (Paris-Lyon-
Méditerranée) est construite sur 
la rive gauche du Rhône. En 
1956, vient s’ajouter le Pont de la 
méditerranée qui relie la rive 
droite à la rive gauche. La ligne 
PLM est née. 
 
La Gare de Chasse était très 
importante et était beaucoup 
utilisée. Les ouvriers se rendant 
dans les usines de St Fons et de 
Lyon, les collégiens et les 
étudiants rejoignant les collèges 
de Vienne et de Lyon. N’oublions 
pas « La Givordine » navette, 
reliant Chasse à Givors. 
 
Dans la salle d’attente, se 
trouvait un kiosque à journaux. 
Sur le quai, il y avait aussi une 

buvette (entre les 2 bâtiments sur 
la photo). 
La Compagnie du Chemin de 
Fer construisit pour ses cheminots 
plusieurs cités: la cité Berquet, les 
maisons au toît pentus (allée des 
cigognes) et également un 
bâtiment pour célibataires 
devant la gare. 
L’arrivée du chemin de fer 
transforma la vie des Chassères, 
l’ère industrielle était née. En 
1865, la Compagnie PLM créa 
une usine d’agglomérés, ce qui 
créa beaucoup d’emploi. Les 
Hauts Fourneaux se raccordèrent 
également à la ligne ce qui leur 
permit de recevoir le coke et 
d’expédier la fonte. 
 
Entre 1873 et 1875, La gare fut 
agrandie par la création d’un 
triage qui fut un des plus grands 
d’Europe.

Gare et SNCF 

Plan de la voie ferrée PLM 
datant de 1858. 
On peut voir sur le plan,  
la gare et le quartier de la 
Gare avec le Petit Chasse 

Plusieurs passages sont extraits du livre « Racines et réalités de Chasse sur Rhône » 
de Mme Janine Bouillet et de sa petite-fille Marion’’ 

 
La section « Patrimoine Chassère » de la MJC

Ingénieurs et Contremaitre ayant participé 
à la construction de la voie ferrée 

Carte postale du début 1900, les trains 
desservent Chasse. 
 

CONTRÔLE  
TECHNIQUE 
AUTOMOBILE

CTVA SEYSSUEL

ZI de Seyssuel  
1032 route de Chasse-sur-Rhône - 38200 Seyssuel  

sur rendez-vous 
04 74 78 38 38

TEAM JK-Service à la Personne 
19, allée des chevreuils - 38670 Chasse-sur-Rhône 
Jean Kubwimana - 06 02 55 20 28 / 04 72 32 11 94 

teamjk644@gmail.com - www.team-jk.com

TEAM JK-Service à la Personne s’occupe : 
Des personnes de tous âges ayant 

le besoin d’être soulagées des tâches 
de la vie quotidienne 

Des personnes en situation de handicap 
Des personnes âgées 

Des personnes en retour d’hospitalisation 

Les prestations dispensées par notre personnel : 
Aide à la personne (hygienne, confort, transfert) 

Aide au lever et au coucher 
Aide à la toilette 

Accompagnement aux rendez-vous médicaux 
Accompagnement aux courses 

Préparatrion et aide à la prise de repas 
Garde malade et aide au coucher 

Ménage et repassage

Un service de proximité • Des intervenants(es) expérimentés(es) 
Des prestations adaptées à vos besoins 

Accompagnement dans les démarches administratives
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BIENVENUE À “MON REFUGE MONTESSORI” ! 
 

 

Passionnée par l’éducation et le développement des tout-petits 

je me suis d’abord formée en tant qu’Éducatrice de Jeunes 

Enfants puis j’ai effectué une formation d’éducatrice Montessori 

(AMI). Je propose mes services pour l’éveil et l’épanouissement 

des enfants directement dans ma maison à Chasse-sur-Rhône. 

 
Je vous accueille avec vos enfants (de nouveaux nés jusqu’à 7 ans). 
Durant les ateliers, les enfants bénéficient d’un temps dédié à la lecture, et à 
la manipulation de matériel Montessori (langage, motricité, motricité fine, 
mathématiques., ...). Dès que le temps le permet, je propose un parcours de 
motricité en extérieur, offrant ainsi une expérience complète et stimulante. 
Mes services sont variés : garde d’enfants lors d’évènements familiaux tels qu’un 
mariage, soutien scolaire sur des thèmes tels que l’écriture et la lecture.

N’hésitez pas à me contacter au 06 46 53 94 46 

ou refuge.montessori@gmail.com. 

J'offre une heure de garde d'enfants pour tout atelier Montessori souscrit 

avant le 15 Mai 2024.  

 

Je serai ravie de vous accueillir à “Mon refuge Montessori” 

pour contribuer au développement harmonieux de vos enfants.  

 

Delphine Girardet

Contact : M. Thierry COHEN :  
06 25 23 65 66 

studioparis@micro5.fr

MICRO 5

Espaces publicitaires 
dans le magazine municipal  

de CHASSE-SUR-RHÔNE 
 

Vous souhaitez paraître dans le Journal Municipal

TRIBUNES
LIBRE EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES DE CHASSE-SUR-RHÔNE

GROUPE MAJORITAIRE “CHASSE NOUVELLE ÈRE” 

Malgré un contexte difficile depuis  
4 ans, nous sommes satisfaits de pouvoir 
vous présenter un nouveau budget 
équilibré et ambitieux pour la ville  
de Chasse-sur-Rhône.  
Le Bouclier Tarifaire Chassère est 
maintenu pour la 3ème fois et les 
investissements se poursuivent ! Cela en 
préservant un taux d’imposition bien en 
dessous de la moyenne des communes 
de notre taille… 
Ce début de mandat marqué par la 
crise sanitaire, une situation 
internationale en tension et une crise 

de l’énergie a fortement impacté les 
Collectivités. Pourtant les choix forts 
actés par la Municipalité, largement 
critiqués par une opposition toujours 
aussi absente, nous permettent 
aujourd’hui de maintenir le cap et de 
continuer les investissements prévus.  
En effet, grâce à une gestion maitrisée 
des finances et l’appui financier de nos 
partenaires, dont le contact avait été 
perdu par l’ancienne municipalité, les 
changements se poursuivent et les 
services se développent.

En 2024, nous ferons encore en sorte de 
rattraper le retard pris par nos 
prédécesseurs en termes de voirie, et de 
sécurité notamment, toujours en prenant 
soin d’associer les habitants !  
Enfin, nous tenons à vous dire MERCI, car 
les nombreuses avancées ne pourraient 
être possibles sans vous et votre réactivité 
pour nous exposer vos demandes et votre 
vision au quotidien. A ce sujet, dès le mois 
d’avril nous remettons en place les  
« jeudis citoyens » sur le marché pour des 
moments d’échange sur la vie de notre 
commune et recueillir vos demandes.

GROUPE “CHASSÈRES AVANT TOUT” 

20% d’impôts en plus : Discours 
politicien VS Réalité 

En février la majorité a une nouvelle fois 
augmenté les impôts des Chassères. 
D’un côté vous avez le discours officiel : 
l’augmentation des taxes n’est que de 
1 point et on se situe dans la moyenne 
des autres villes ; de l’autre vous avez la 
réalité : à la rentrée les contribuables 
verront leurs taxes augmenter de 20% 
en 2 ans. Quant à savoir ce que cela 
va financer, grande opacité encore : 
des prestations qui augmentent de 
200% (625 000€) et pour lesquels nous 

n’avons pas obtenu de détails, des 
livres de comptes qui nous restent 
inaccessibles depuis 2 ans malgré  
nos demandes… Pourquoi ? 

 

Eau potable : principe de précaution 
pour nos enfants 

Cela fait maintenant 2 ans que notre 
groupe réclame une solution pour 
fournir une eau non polluée aux PFAS  
à nos écoliers. Refus à chaque fois ! 
Raisons de coût, d’uniformisation avec 
d’autres communes, etc… des motifs 

non recevables selon nous, et le temps 
passe… Nous conseillons aux parents 
de se mobiliser s’ils veulent que cela 
bouge. Cette année les élus de la 
majorité augmentent leurs indemnités 
de 5 500 €, cet argent ne serait-il pas 
mieux dépensé à installer quelques 
filtres dans les écoles ? 

Merci pour vos soutiens de plus en plus 
nombreux. Nous restons présents pour 
protéger vos intérêts et ceux de la 
commune. Vos élus du groupe 
Chassères Avant Tout. 

GROUPE “AGIR ENSEMBLE POUR CHASSE” 
TROP C’EST TROP 
Dans les magazines Le Petit Chassère 
du mois d’octobre 2023 et du mois de 
janvier 2024, nous avions souligné le 
manque d’action de la municipalité 
concernant la sécurité des piétons.  
 
A savoir : 
& La vitesse excessive des véhicules 

circulant dans les zones limitées  
à 30 Kms/h. 

& L’absence de trottoir dans de 
nombreuses rues de notre petite ville 
de demain et le délabrement 

d’autres qui ne sont plus praticables 
(Exemple : Les trottoirs qui sont au-
dessus de la gare.)  

& Les panneaux de signalisation mal 
positionnés en hauteur (Exemple : le 
sens interdit de la rue Jean Moulin 
situé au niveau de la maison des 
instituteurs).  

& Le non-respect des sens interdits dans 
les zones dangereuses, près des 
écoles notamment. Sur ces quatre 
points cités, nous n’avons constaté 
aucune amélioration.

@agirensemblepourchasse38 
aepc@aepc38.fr – 07.49.59.07.91

Ces textes  
n’engagent que  
la responsabilité de 
leurs auteurs et ils  
sont strictement 
conformes et  
identiques à ceux  
qui ont été transmis  
à la rédaction. 
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AGENDA

 
 

Samedi 27 avril à 16h30 
Souvenir des Victimes et  
Héros de la Déportation suivi 
du 109ème anniversaire  
du Génocide Arménien  
Square Sarkis Tchoulfian  

Dimanche 28 avril  
• à 14h - Loto du Basket  

Salle Jean Marion  
• à 10h - Course de la barque 

par les Sauveteurs    
Bords du Rhône   

 
 

 

Mercredi 1er mai 
Vide grenier par le club  
du rugby  
Salle Jean Marion 
Samedi 4 mai 
• à 10h  
Spectacle  
« Si le monde était une île »  
Salle Jean Marion  
• à 10h30 - 
Cérémonie de remise  
des cartes électorales   
Mairie  

Mercredi 8 mai à 11h 
Commémoration Victoire  
du 8 mai 1945  
Monuments aux Morts    
Jeudi 23 mai à 19h 
« Broglii » 
Spectacle d’art de rue  
dans le cadre du festival 
givordin « Les Hommes forts »  
Parc du Château   
Vendredi 24 mai  
de 10h à 18h 
Ludomobile  
par la ludothèque de Vienne  
Salle Jean Marion  
 

 
 

Lundi 3 juin à 18h30  
Conseil municipal,  
Salle Jean Marion  

Mardi 4 juin  
Fête des jardins  
aux Jardins Extraordinaires  
(quartier des Barbières) 

Vendredi 7, samedi 8  
et dimanche 9 juin 
Festival Musi’Colors  
par l’Ecole de musique  
Dimanche 9 juin 
Elections européennes 
Vendredi 14 juin à 17h 
Fête du judo par la MJC,  
Salle Jean Marion 

Samedi 15 juin 
Fête des écoles  
par le Sou des écoles 
Ecole Pierre Bouchard  

Vendredi 21 juin 
Fête de la musique  
par Bien Vivre Ensemble,  
Parc du Château 

Dimanche 23 juin 
Fête du tennis par le Tennis 
Club de Chasse-sur-Rhône,  
Complexe sportif de Moleye 

Vendredi 28 juin  
• Fête de l’été  

par le Centre social  
• Gala de danse à 17h  

par la MJC,  
    Salle Jean Marion 
 
 

 

Lundi 8 juillet à 18h30 
Conseil municipal,  
salle Jean Marion 

Dimanche 14 juillet à 11h 
Fête nationale  
Feu d'artifice et animation musicale  
Complexe sportif de Moleye 

# Avril 2024

# Mai 2024

# Juin 2024

# Juillet 2024
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Ville de  
Chasse-sur-Rhône

Chasse
sur

Rhône

RENCONTRER VOS ÉLUS  
SUR LE MARCHÉ,  
UN JEUDI PAR MOIS,  
D’AVRIL À OCTOBRE ! 

Les jeudis  

4 avril,  
2 mai,  
6 juin,  
4 juillet,  

5 septembre  

et 3 octobre 

Discutez, partagez  
vos idées et posez toutes  
vos questions auprès de  
vos conseilliers municipaux

Sécurité, éducation, 
environnement, 
urbanisme…  
Ils sont à votre écoute




